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Avis rectificatif n°2

Diffusion Internet Version Transmis Publication Visites Retraits Dépôts

web + alerte Intégrale 18/02/25 18/02/25

Diffusion Presse Version Transmis Publication Etat Identifiant
N°

Annonce

BOAMP Intégrale

JOUE Intégrale

Classification CPV :

Principale : 71240000 - Services d'architecture, d'ingénierie et de planification

AVIS RECTIFICATIF DU 18/02/25

MAIRIE D'AUCH

Service de la commande publique

BP 90321

32007 AUCH CEDEX

Tél : 05 62 61 21 69

SIRET 21320013200016

Objet CONCOURS DE MAITRISE D'OEUVRE RESTREINT POUR LA

CONSTRUCTION NEUVE D'UNE ECOLE MATERNELLE, QUARTIER DU

GARROS, A AUCH

Rectifications

Remise des

candidatures

Au lieu de :

24/02/25 à 17h00 au plus tard.

Lire :

18/03/25 à 17h00 au plus tard.

2.1.4 informations

générales

Au lieu de :

Planning prévisionnel : - Avis du jury sur les candidatures : 12/03/2025 - Envoi

dossier de concours aux candidats retenus : 25/03/205 - Remise des offres et

esquisse : 05/06/2025 - Avis du jury sur les offres : 25/06/2025 - Choix en Conseil

municipal : 27/06/2025 - Notification de l'équipe de maîtrise d'oeuvre : Juillet 2025

- Dépôt du permis de construire : Octobre 2025 - Début du chantier : Mars 2026 -

Livraison de l'école maternelle : Juin 2027

Lire :

Le planning prévisionnel est le suivant : - Avis du jury sur les candidatures :

04/04/2025 - Envoi dossier de concours aux candidats retenus : 16/04/2025 -

Remise des offres et esquisse : 27/06/2025 - Avis du jury sur les offres :

18/07/2025 - Notification de l'équipe de maîtrise d'oeuvre : Début août 2025 -

Dépôt du permis de construire : Novembre 2025 - Début du chantier : Avril 2026 -

Livraison de l'école maternelle : Début juillet 2027

5.1.9 Critères de

sélection Critère

type Capacité

technique et

professionnelle

Au lieu de :

Les membres du groupement ayant les compétences en architecture, structure et

fluides devront obligatoirement avoir une référence dans chacun des domaines ci-

dessous : -établissements scolaires et de la petite enfance -bâtiments en

matériaux biosourcés

Lire :

Les membres du groupement ayant les compétences en architecture, structure et

fluides devront présenter au moins une référence d'un équipement d'importance

ou de complexité équivalente à l'opération envisagée, notamment au regard des
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domaines ci-dessous : - Usage (Etablissements scolaires et de la petite enfance) ;

- Ambitions environnementales (Mise en oeuvre de matériaux biosourcés

notamment). Il est rappelé ici que l'absence de références relatives à l'exécution

de marchés de même nature ne pourra justifier, à elle seule, l'élimination d'un

candidat. Les projets de concours non réalisés ne seront pas admis.
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